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Elu depuis 1989, vingt-quatre années 
comme adjoint, dix-huit comme Président 
de la Communauté de Communes du Pays 
de Chalindrey et enfin douze comme 
Maire, je pense que le moment est venu de 
tourner une page de ma vie pour me 
consacrer à d’autres projets plus personnels. 
La fonction d’élu est passionnante mais 
prenante. Heureusement, j’ai pu compter 
sur la loyauté et le dévouement d’une 
majorité d’élus, du personnel communal 
et intercommunal. Je les en remercie. 
Beaucoup de satisfaction, mais aussi des 
situations difficiles qu’il faut aborder avec 
empathie. 
Je suis, avec quelques collègues élus, à 
l’origine de la création de la Communauté 
de Communes du Pays de Chalindrey. Nous 

avons alors mené à bien de nombreux 

projets communaux et intercommunaux. 

La création du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale Avenir, de la résidence 
intergénérationnelle, du nouveau lotissement 
Sonjeot et l’extension de la zone industrielle en 
sont de beaux exemples. 
Toutes ces réalisations ont été possibles 
grâce à un travail dans la transparence en 
associant tous les élus de la commune, en 
respectant tous ceux qui n’avaient pas les 
mêmes idées que moi. Cela n’a pas été 
toujours réciproque, mais au moins je 
peux regarder tout le monde droit dans les 
yeux. 
Le plus compliqué a été d’accompagner 
des familles dans des situations difficiles et 
parfois très douloureuses. 
Plusieurs élus et adjoints, qui m’ont 
soutenu, sont décédés ces dernières années 
et je veux ici leur rendre hommage. 
 

 

   
 

Ce dernier mandat aura été très 
éprouvant ! Nous avons commencé par la 
COVID avec la gestion du protocole 
sanitaire, puis il y a eu la hausse 
vertigineuse des prix de l’énergie avec la 
guerre en Ukraine. Les problématiques se 
sont succédées dans un contexte 
d’hystérisation du débat public où tout est 
potentiellement sujet à crispation ou 
agressivité !  
 
 
  
 
 

Je fais pleinement confiance à celles et 
ceux qui souhaitent poursuivre l’action 
engagée et qui sauront, j’en suis certain, 
proposer un projet ambitieux et porteur 
d’avenir pour notre bourg centre. 
Je terminerai en remerciant sincèrement 
tous les habitants de Chalindrey pour la 
confiance qu’ils m’ont accordé tout au 
long de ce parcours. Servir notre 
commune a été pour moi un honneur et 
une fierté. 
 
Votre Maire, 
Jean-Pierre GARNIER 
 
 

  

EDITORIAL 
Du Maire 
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Une page se tourne 
Un mandat éprouvant 

Un honneur 
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La commune a rendu hommage aux jeunes athlètes Rémi et Marie Rougetet, mercredi 13 août, 

à la mairie. Ces frère et sœur, véritables ambassadeurs du sport français, ont reçu les médailles 
de la ville lors d’une cérémonie qui a rassemblé élus, proches et admirateurs.  
 

 
 
Rémi est vice-champion de France Elite et champion 
Southeastern Conference (SEC) aux Etats-Unis au 
javelot. 
 
Marie, spécialiste du lancer de marteau, est médaillée 
d’argent aux championnats d’Europe U20 et troisième au 
championnat de France Juniors Elite 2025. 
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Champions de France  
 

MÉDAILLES COMMUNALES 
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Par délibération du 2 octobre, un nouveau lotissement a été créé  

au quartier Sonjeot. Après Amaryllis, Les Bleuets et Les Coquelicots,  
voici Les Eglantines qui jouxtera l’aire de loisirs. 
 

 
 

 
 
Après plusieurs mois de négociations, j’ai le plaisir de vous annoncer la reprise de votre 

supermarché Colruyt de Chalindrey, qui évoluera sous l’enseigne U Express. Commerçant 
indépendant et déjà propriétaire avec mon épouse, du supermarché de Nogent, j'ai la 
volonté forte de pérenniser l’activité commerciale locale et de maintenir un service de 
proximité essentiel aux habitants de la commune et des environs. L’intégralité des 
collaborateurs du magasin est reprise, garantissant ainsi la continuité de l’emploi et la 
conservation des compétences en place. Le magasin conservera pleinement son rôle 
économique et social au sein de la commune de Chalindrey, avec l’ambition d’offrir une 
offre adaptée aux attentes des clients.  

Monsieur Lesserteur Raphaël 
 

       NOUVELLES IMPLANTATIONS 
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Lotissement Les Eglantines 
 

Magasin U Express : ouverture en mars 
 



Page | 5  
 

 

 
Audrey, Thibaut, Tya, Léonie, Paul, Fanny, accompagnés de Caroline et Nicole devant le tout nouveau  

panneau installé près des bassins de rétention d’eau. Victor et Clément sont absents sur cette photographie. 

Un nouvel espace de détente a vu le jour à la zone Sonjeot, près des bassins de rétention d’eau. 

Aménagée pour offrir un lieu de promenade et de repos aux habitants, cette aire a récemment été 

baptisée par le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ). Après réflexion et échanges, un nom poétique 

et en lien avec la nature a été choisi : « Aire aux Libellules ». 

Pour marquer cette belle initiative, un panneau a été installé sur le site, portant la nouvelle 

dénomination. Celui-ci est illustré par un dessin réalisé par Tya, conseillère du CMJ. Il apporte 

une touche personnelle et artistique à cet espace verdoyant. 

La municipalité salue l’implication et la créativité du CMJ, qui participe activement à 

l’embellissement et à la mise en valeur du cadre de vie de Chalindrey. 
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UN NOUVEAU NOM 
L’aire aux Libellules  
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Pour toute modification de l’aspect extérieur de votre maison (ravalement, toiture, clôture, 

changement de menuiseries), pour la construction d’un bâtiment, d’un abri de jardin, d’un 
garage, d’une véranda, d’une extension à votre maison… avant de donner le premier coup de 
pioche, il est indispensable d’effectuer une demande d’autorisation d’urbanisme. Cette 
demande permet de vérifier la conformité de votre projet avec les règles en vigueur, 
notamment par rapport au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 
 
Contactez le service urbanisme de la mairie (03 25 88 50 17). Un agent vous expliquera ce que 

vous pourrez ou ne pourrez pas faire et vous conseillera dans l’établissement de votre 

demande. 
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Vous souhaitez réaliser des travaux 
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Depuis le 14 décembre, un second aller-retour quotidien en train Intercités entre Nancy 

et Lyon est en service. 
Nancy -Toul – Neufchâteau – Culmont Chalindrey – Dijon – Châlon Sur Saône – Mâcon 
- Lyon Part Dieu et Lyon Perrache sont les gares desservies. 
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En gare de Culmont-Chalindrey 

CADENCE DOUBLÉE 

Source : sncf-connect.com 
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Nous allons bientôt nous rendre dans nos bureaux de vote pour les prochaines élections 

municipales qui auront lieu les 15 et 22 mars 2026.  

Pensez à vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales de votre commune de 
résidence. Dans le cas contraire, rendez-vous en mairie pour plus de renseignements.   
 

Si vous êtes absent ou empêché à ces dates, vous pouvez dès à présent anticiper un possible 
vote par procuration.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le service de certification de l’identité Numérique est proposé à la mairie de Chalindrey les 

mercredis après-midi et jeudis matin sans rendez-vous.   

Plus de renseignements :  https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/ 
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LE VOTE 

Par procuration 

soit en continuant avec le 100% 
dématérialisé, si vous disposez 
d’une identité numérique certifiée 

soit en vous déplaçant devant l’autorité 
habilitée avec votre carte d’identité 

Puis deux façons de procéder : 

Authentifiez-
vous avec votre 

identité 
numérique 

certifiée sur 
France Identité 

Réception d’un 
courriel de 

Maprocuration 
dès 

l’enregistrement 
par votre 
commune 

Récupérez auprès 
de votre 

mandataire son 
numéro d’électeur 

et sa date de 
naissance 

Effectuez votre demande de 
procuration sur 

www.maprocuration.gouv.fr 
 

Déplacez-vous au 
commissariat, à la 
gendarmerie ou au 
consulat pour faire 

vérifier votre 
identité et valider 
votre procuration 

Réception d’un 
courriel dès que 

votre procuration 
est acceptée 

https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/
https://u7061146.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=TeZUXWpUv-2B6TCY38pVLo9lgsXvc9GVhoDkA5p7HQYkRuJWL6aXySAwjysscEM7r64VgW_FQC2LT8GxayrM161hhHVAikzLc12Be3XoJQDze2C9TjN4kjsBwYAWXGwKLbUdsfkBFERmDgW1xx0GbTr2rInP3Fzwt3UkRUaz6v47eyzmEBFaDB9sjhWpOiOMtg9ldv3UmAbMgbBkphs98Nv4WAKHJGcKWxmuPYDT0MIfBXfzFK4Fc9h0FKQ2fbe1kWnpNAc2O-2FVHvfPbdYNzS5jsbKxbLQ-2FtJxdw7ITxZC1mIi503VcYCAekYclpWhWGF8bxshxutOeWWQckBtVLWBC8RmfD55m88BYi6HwezVEfbA3suZlstXBPlhP-2BOGWkO-2F2P3jYgxe9e4Y9sXMf-2FdEGU9B015Rx36PISgGRN9NeOAxthoQ7AG-2BKPgZWsW37ccsh0nE2


Page | 9  
 

 
 
 
 
 
 

L’entreprise Castellani se diversifie en proposant une solution pour les déchets issus des 

entreprises tertiaires, industrielles ou du bâtiment. 
Depuis plusieurs mois, cette nouvelle déchetterie est en cours de construction sur la zone 
des Moulières à Chalindrey. 
C’est un projet innovant qui va permettre aux entreprises du bâtiment et autres, qui ont de 
plus en plus de mal à trouver un exutoire pour leurs déchets de chantiers, d’avoir une solution 
pour notre territoire. 
Ce sont des bennes de 35 m3 fermées et compartimentées qui permettront de collecter des 
déchets par type. Les déchets pourront également être apportés sur site en apport volontaire. 
Bien entendu, le coût sera moins important que le passage en incinérateur ou dans des 
décharges dédiées, car les déchets seront valorisés, après tri, auprès des filières appropriées. 
Ces bennes pourront être déposées chez le client privé ou sur les chantiers. 
La collecte de l’amiante y sera assurée entre autres. 
Ce complexe accueillera les déchets inertes, bois, déchets dangereux et non dangereux. 
Il sera opérationnel sur une surface de 10 000m² dont 1 300 m² de bâtiment. 
Une centrale délivrant du béton en self-service sera proposée du lundi au samedi pour les 
privés et les entreprises. 
L’investissement est de 3,2 millions d’euros HT. 
Cinq emplois doivent être créés, dont un commercial. 
Cette nouvelle activité va renforcer l’activité de recyclage à Chalindrey. 
 

 
 
 

POUR 2026 

Déchetterie professionnelle 
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La réfection des trottoirs dans la commune est en cours. 

Le choix des rues a été effectué en fonction de leur état de dégradation, avec la contrainte 
de se projeter par rapport aux futurs travaux d’eau potable, d’assainissement, d’eau 
pluviale et des possibilités d’enfouissement des réseaux aériens. 
 

    
Les travaux des rues de la Libération et Marceau sont terminés. 
 

  
 

   
Les travaux de la rue de Grenant sont bien avancés ainsi que ceux des rues du Réservoir et 
Hoche. 

TRAVAUX 
T

R
A

V
A

U
X

 

&
 P

R
O

J
E

T
S

  
Voiries et Réseaux  
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La commune a pris la décision de limiter l’imperméabilisation dans certaines rues 
lorsque cela était possible, tout en ayant une volonté de sécuriser le cheminement des 
piétons comme dans les rues de Grenant et de la Libération. 
 

 
 

 
 
Devant la vitesse excessive des véhicules du carrefour des rues Hoche et République, la 
décision a été prise de modifier cette intersection pour sécuriser ce croisement avec un 
nouvel aménagement et la création d’un nouvel espace vert. 

TRAVAUX 
Des derniers mois T
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Contrat Local 2022-2024 :  
requalifications de voiries et réseaux divers 
334 000€ de subventions accordées 
pour 670 000€ de dépenses. 
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Folle ambiance aux repas des aînés 

du 16 novembre. 220 personnes 
inscrites se sont retrouvées et ont 
profité d'un agréable moment 
rythmé par l'accordéoniste Guy 

Prillard. Un excellent repas préparé par le traiteur Bailly, accompagné d'un dessert de la 
boulangerie Jacquot et du pain et brioches des Délices des sorciers ont enchanté leurs 
papilles.  
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REPAS DES AÎNÉS 

Toujours apprécié 

Pour rappel, les inscriptions au repas des aînés et pour 
le colis de fin d’année se font uniquement sur inscription 
volontaire, eu égard au respect des données privées qui 
nous interdit de tenir des listes de population.  
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Le 13 septembre dernier, devant un 
grand nombre de personnes, sa 
famille, ses amis, les conseillers et 
agents municipaux, Jean-Pierre 
Garnier s’est vu remettre par Mme 
Nédélec, Sénatrice de la Haute-
Marne, la médaille de la ville de 
Chalindrey. 
Félicitations et remerciements pour 
ces trente-six années au service de la 
commune. 
 
 
 

La municipalité a mis à l’honneur, le 
samedi 13 septembre 2025, vingt-huit 
personnes qui se sont distinguées de 
par leur engagement ou leurs 
résultats dans le monde associatif, 

culturel ou sportif. 
 

 
 
 
 

RÉCOMPENSES 

 En mairie 
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Fête de la musique  
Le 28 juin dernier, Chalindrey a célébré 

l’arrivée de l’été en musique ! Comme 

chaque année, la Fête de la Musique a 

rassemblé habitants, musiciens et groupes 

locaux dans une ambiance festive et 

chaleureuse. 

De nombreuses personnes se sont 

retrouvées pour profiter des concerts 

proposés ainsi que des espaces de 

restauration. Les rythmes variés ont animé 

la place du marché et fait vibrer le cœur du bourg jusqu’à la tombée de la nuit et au-delà.  

Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à la réussite de cette belle soirée : les 

artistes, bénévoles associatifs, agents municipaux, élus ainsi que le public venu nombreux 

partager ce moment de joie et de convivialité. 

Section Evenement Manifest à la technique son et lumière 
 

Fête Nationale : Chalindrey a brillé de mille feux  

Le 13 juillet, Chalindrey a célébré la Fête nationale dans 

une ambiance festive et familiale. La soirée a débuté par 

la traditionnelle retraite aux flambeaux, accompagnée 

en musique par les talentueux musiciens de La Lyre, qui 

ont conduit le cortège à travers les rues du bourg dans 

une atmosphère joyeuse et conviviale. 

Le public a ensuite pu admirer un feu d’artifice 

magnifique, qui a illuminé le ciel de Chalindrey et 

émerveillé petits et grands. Un grand merci à la société 

Prévot pour ce superbe spectacle ! 

La fête s’est poursuivie sur la place avec un DJ qui a fait 

danser les participants jusqu’à 1h du matin. Les espaces 

de restauration ont permis à chacun de partager un 

moment gourmand et convivial tout au long de la soirée. 

Un grand merci à tous pour cette belle 

réussite. Chalindrey a, une fois encore, 

prouvé que la convivialité et la bonne 

humeur sont au cœur de ces 

célébrations ! 

  MANIFESTATIONS  
En images 
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Un moment de rencontres et de solidarité 

Le forum des associations s’est tenu début septembre et a, une nouvelle fois, rencontré un beau 

succès. Près de trente associations étaient présentes pour faire découvrir leurs activités sportives, 

culturelles, solidaires ou de loisirs. De nombreux visiteurs sont venus échanger avec les bénévoles 

et s’informer sur les possibilités d’engagement et d’adhésion pour la nouvelle saison. 

Un temps fort a marqué cette édition : la remise d’un chèque de plus de 500 € à l’association Les 

Vagabonds du 52. Cette somme a été récoltée grâce à la vente d’un calendrier imaginé et réalisé 

par le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) pour sensibiliser à la cause animale tout en apportant 

un soutien concret. 

Un grand bravo aux associations, aux bénévoles et au CMJ pour leur investissement et leur 

dynamisme, qui contribuent à faire vivre le lien social et la vitalité de Chalindrey ! 

 

La Bière du Son 2025 s'est déroulée le samedi 30 août.  

 
Encore une réussite !  
Organisée par Les 
Cheminots Sportifs de 
Chalindrey.  
La Section Evenement 
Manifest à la technique 
son et lumière. 

MANIFESTATIONS 
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 En images 

Rendez-vous 

l'an prochain ! 

pour une 
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Le Tour Cyclo Octobre Rose s’est arrêté le 14 octobre en mairie en vue de 

collecter les dons pour l’association de Soutien aux opéré(e)s du sein. 

 
 

 
 
 
 
 

  

En images 
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11 Novembre, une commémoration pour tous les « morts de la France », des 

guerres anciennes ou récentes, qu’ils soient civils ou militaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

MANIFESTATIONS 
 En Images 
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Le mercredi 17 septembre, rue Pierre Semard, les enfants ont profité d’un lieu sécurisé 

pour jouer, se divertir, se cultiver. Entre musique, livres, jeux, corde à sauter et rires 

partagés, la rue s’est transformée en véritable terrain de jeu. Le Label « La rue aux 

enfants » a été remis à la commune et à l’ADPEP par Monsieur Denis Moreau. 

 
 
 
 

 

 

LA RUE AUX ENFANTS 
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Un nouveau label  
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Projet « c’est mon Patrimoine » : 

Les jeunes des antennes de 

Chalindrey et de Langres du 

Service Prévention Jeunesse de 

l’ADPEP 52 ont découvert, 

durant l’été, plusieurs 

monuments du sud haut-

marnais, notamment le château 

du Pailly et le fort du Cognelot.  

Ils ont pu plonger dans l’histoire et 

percer les secrets de ces lieux 

emblématiques de notre patrimoine 

local. Lors de ces visites, ils se sont 

exercés à l’art photographique et 

ont créé une exposition, sous forme 

de roman-photo ludique, au café 

associatif « Cause toujours » de 

Langres. Cette exposition a été 

présentée à leurs familles et au 

grand public lors des Journées du 

Patrimoine. 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

PRÉVENTION JEUNESSE  
 De l’ADPEP 52 
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Le Centre d’Incendie et de Secours de Chalindrey : un pilier essentiel de la sécurité 

locale 
Situé au cœur du territoire, le Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Chalindrey incarne 
l’engagement et la solidarité au service des habitants. Issu de la fusion de trois anciens 
centres de première intervention (CPI Le Pailly, Torcenay et Chaudenay), il s’appuie 
aujourd’hui sur une équipe dynamique et en plein essor, reflet d’un territoire solidaire et 
tourné vers l’avenir. 

 
Des effectifs en progression constante 
Alors que le centre ne comptait qu’une quinzaine de 
sapeurs-pompiers volontaires (SPV) à sa création en 
2003, l’effectif est aujourd’hui monté à trente-six. 
Une progression remarquable qui témoigne de 
l’attractivité du centre et de la mobilisation locale. 

 
La féminisation est également en nette hausse : 
treize femmes représentent 36 % de l’effectif, un 
chiffre supérieur à la moyenne départementale. 
Le centre de Chalindrey s’appuie sur une structure 
voisine, celle de Haute-Amance, rattachée 
administrativement depuis 2018. Ensemble, ces deux 
sites assurent une couverture efficace d’un territoire 
regroupant près de 6 500 habitants, répartis sur 
douze communes. 
 

Un territoire vaste et diversifié 
Le secteur d’intervention couvre notamment Chalindrey, Culmont, Torcenay, Chaudenay, 
Corgirnon, Violot, Le Pailly, Palaiseul, Rivière-le-Bois, Grandchamp, Rosoy et Les Loges, 
ainsi que les communes de Haute-Amance (Hortes, Rosoy, Montlandon, Celsoy). 
Les sapeurs-pompiers répondent à plus de 350 interventions par an, dont une majorité de 
secours à personne, mais aussi des feux d’habitation, accidents de la route ou risques 
technologiques. 
 
Des moyens adaptés et des projets ambitieux 
Le parc matériel du centre comprend notamment un VSAV (Véhicule de Secours et 
d’Assistance aux Victimes = Ambulance) récent, un Fourgon Pompe Tonne Léger (FPTL), 
un Véhicule Léger Tout Utilité et un Véhicule Léger notamment destiné à acheminer les 
trois infirmières du centre en intervention. 
 
 

SÉCURITÉ LOCALE 
 Le CIS de Chalindrey 
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Si le matériel est régulièrement modernisé, le bâtiment construit en 2003  
nécessite aujourd’hui des travaux de rénovation et d’agrandissement, afin d’accompagner 
l’évolution des effectifs et des besoins opérationnels. Un projet d’extension est d’ailleurs à 
l’étude, en lien avec le SDIS et les élus du territoire. 

 
Un centre ancré dans la vie locale 
Le CIS de Chalindrey entretient d’excellentes relations avec 
les élus et les habitants. Les pompiers participent 
activement aux commémorations, actions de prévention et 
événements du territoire, ainsi qu’à la formation des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers (JSP) en partenariat avec d’autres 
centres voisins (Langres, Fayl-Billot…). 
Les agents du centre sont également mobilisés pour des 
missions de renfort extra-départementales et des 
événements nationaux d’envergure tels que le Tour de 
France ou les Jeux Olympiques et les renforts feux de forêts 
extra départementaux sur les périodes estivales. 
 

Une ambition partagée : pérenniser et renforcer la dynamique 
Les objectifs pour les années à venir sont claires : pérenniser les effectifs, recruter de 
nouveaux volontaires, notamment parmi les jeunes et les agents SNCF du Technicentre de 
Chalindrey mais aussi des entreprises ou des collectivités locales, et maintenir l’esprit 
d’équipe et l’ambiance générale qui fait la force du centre. 
 
Le Centre d’Incendie et de Secours de Chalindrey rappelle que chacun peut s’engager 
comme sapeur-pompier volontaire, quel que soit son âge ou sa profession. Rejoindre les 
pompiers, c’est avant tout servir son territoire et protéger ses concitoyens. Si vous êtes 
intéressé par cette riche aventure humaine, rapprochez-vous du chef de centre, le 
Capitaine Rémy GRANDVUILLEMIN au 06.43.97.50.95 ou par mail à l’adresse : 
chalindrey@sdis52.fr 
 
 
 
 
 

POMPIERS 
  
 

Objectifs et engagement 
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 Une option défense créée à la rentrée 2025 sur proposition 

de Mme la principale et de la précédente infirmière vient 
d’ouvrir au collège.  
Dix-sept élèves de 4ème s’y sont inscrits. Encadrés par leurs 
professeurs d'histoire-géographie-EMC, les élèves se 
réunissent un mercredi matin sur deux, pour être initiés aux 
enjeux et métiers de la défense, au sens large : défense des 
personnes, des biens, du territoire national, de 
l'environnement et des droits humains. 
Grâce au partenariat passé avec les pompiers de Chalindrey 
et au financement de la Fédération Nationale André 

Maginot, ils ont déjà eu l'opportunité de visiter la caserne, de rencontrer les jeunes 
sapeurs-pompiers de Langres et de se rendre à un forum inter-armées. D'autres 
interventions et sorties sont d’ores et déjà prévues. 
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Option défense 
 

AU COLLEGE 
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Samedi 24 mai, les élus du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) de Chalindrey ont 

participé à une sortie nature organisée en partenariat avec le Conservatoire des Espaces 
Naturels de Champagne-Ardenne. L’événement s’est déroulé dans la forêt de Cohons, à 
proximité des magnifiques Jardins de Silière. 
 
Encadrés par des animateurs du conservatoire, les jeunes ont pu découvrir la richesse de 
la biodiversité locale, apprendre à reconnaître quelques espèces végétales et animales, et 
comprendre les enjeux de la préservation des milieux naturels. Cette immersion a 
également été l’occasion d’échanger sur les actions concrètes que chacun peut 
entreprendre pour protéger l’environnement. 
 
Cette sortie s’inscrit dans une démarche éducative et citoyenne portée par le CMJ, qui 
vise à sensibiliser les jeunes de la commune aux questions écologiques et à les impliquer 
activement dans la vie locale. 
 
Une belle matinée placée sous le signe de la découverte, du respect de la nature et de 
l’engagement citoyen. 

 

 

LE CMJ 
 En sortie nature 
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Nous sommes allés visiter le château du Pailly le 

vendredi 19 septembre dans le cadre des journées 
du Patrimoine. Grâce à une maquette, on a vu 
l’évolution de sa construction. 
Nous avons découvert quelques métiers qui ont 
servi à le construire. Le tailleur de pierres a 
montré comment tailler une pierre avec différents 
outils. Nous avons également  
découvert la charpente grâce au charpentier qui 
nous a montré une maquette, nous devions la 
reconstruire. L’Architecte des Bâtiments de 
France nous a fait observer la façade de la 
première entrée du château. Pour terminer, nous 
nous sommes promenés dans les allées du « jardin 
à la française » et avons observé des arbres qui 
avaient plus de 200 ans. Une chasse au trésor nous 
a mené dans le salon d’or où étaient cachées les 
coupes. 

 
 

Nous avons accueilli un auteur, Mickaël Brun-Arnaud dans notre classe, lundi 22 

septembre. 
Il a d’abord été psychologue puis 
libraire et enfin écrivain. Il a écrit quatre 
tomes qui s’appellent « Mémoires de la 
forêt ». Le 1er tome évoque la maladie 
de « l’oublie-tout ». Chaque tome 
représente une saison. Les personnages 
sont des animaux de la forêt de « 
Bellécorce ». On a Ferdinand taupe, 
Maude sa fiancée, Charlotte souris, 
Archibald renard… 
Nous avons écrit sur des papiers de 
couleurs différentes, les questions que 
nous voulions lui poser.  
Il a terminé en nous lisant un passage 
du tome 1 avec la voix de Ferdinand 
taupe et en nous dédicaçant la 
couverture (imprimée). 

 
La classe de CM1-CM2 de Mme Girault 
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De CM1-CM2 
 

ÉCRITS D’ÉLÈVES 
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Une belle découverte pour les petits gourmands 

Du 13 au 17 octobre 2025, tous les élèves de l’école maternelle ont participé à la Semaine 

du Goût, un événement placé sous le signe de la découverte et du plaisir des saveurs. 

Le point fort de la semaine fut sans conteste la 

visite de la boulangerie « Aux délices des petits 

sorciers ». Accueillis chaleureusement par le 

boulanger, les enfants ont observé la fabrication 
du pain avant de réaliser eux-mêmes croissants 
et pains au chocolat. Une expérience à la fois 
ludique et éducative, rendue possible grâce à la 
participation active des parents 
accompagnateurs. 

Les enfants de petite section ont aussi 

appris à composer un petit-déjeuner 

équilibré : au menu, fruits de saison, 

yaourts, pain frais et confiture, fromage. 
Une belle manière de comprendre 
l’importance d’une alimentation variée 
dès le plus jeune âge. 

 

Entre apprentissages, gourmandises et partage, cette semaine restera un savoureux 
souvenir pour les petits comme pour les grands. 

 

 

 

 

 

 

       
 

 

ECOLES 
 La Semaine du Goût 
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Passionnée par les pliages, Nathalie Guillaumot a  

gentiment accepté d’animer un atelier à la bibliothèque.                                                 
Nous avons passé un agréable moment avec des  
participantes toutes bien décidées à réussir le pliage  
du « Rat tatouille » que Nathalie nous a choisi,  
agrémenté d’une rose.  
 

 
 

 
Pari tenu comme vous pouvez le constater ! 

 
 

PASSIONS 
 Les pliages de Nath 
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Modèle créé par 
ses soins exposé à 
la bibliothèque. 
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Imaginé en 1992, par Marie-Christine Rémongin, Directrice et Chef d’Orchestre,  

le Stage de La Lyre a fêté cette année du 07 au 11 juillet sa 30ème édition! 

 

 
A cette occasion, La Lyre invite de jeunes chefs en devenir pour la direction des orchestres : 

l’opportunité pour les stagiaires de se frotter à une direction différente et à un répertoire parfois 

inhabituel.  

 

Comme en 2024, Bastien Barraco, a assuré la direction musicale en tirant chacun des 

participants hors de sa zone de confort. 

Une équipe pédagogique de choc, constituée des professeurs de La Lyre et de quelques 

remplaçants complète chaque année l’encadrement musical : un gage de réussite. 

 

Cet entourage formateur permet la constitution des deux orchestres : les « jeunots », et les 

musiciens confirmés. La répartition des journées se fait en travail de pupitres, pour approfondir 

les « traits musicaux » les plus délicats, puis en répétitions en « tutti d’orchestre ». 

 

Le mercredi après-midi, c’est « pause musique » grâce à la projection d’un film par 

l’Association du Cinéma Familial, qui ouvre aussi ses salles pour les classes de hautbois, 

clarinette et flûtes traversières. 

Des moments conviviaux ont contribué à renforcer une bonne ambiance. 

A raison de six heures de musique par jour, chaque formation a mis au point quatre ou cinq 

œuvres techniquement plus difficiles que celles travaillées tout au long de l’année. 

Les efforts consentis et le travail fourni ont offert au nombreux public une prestation de qualité. 

Remerciements à la Commune qui met le centre socio-culturel à disposition de La Lyre pendant 

toute cette semaine de stage. 

 

Le Président de La Lyre 

 
 

 

LA LYRE  
30ème stage 
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La section Sport Adapté a été créée lors de l’assemblée générale du vendredi 6 Décembre 

2024. 
La Fédération Française du Sport Adapté (FFSA) a donné son accord d'affiliation le Jeudi 
27 Mars 2025, à Paris. 
 
Cette section est là pour commander les licences pour les sportifs compétiteurs ou non. 
Il faut avoir une notification MDPH (Maison Départementale des Personnes 
Handicapées) pour pouvoir bénéficier d'une licence. 
 
Les sportifs sont entraînés par leurs propres clubs. 
 
Pour plus d'informations, veuillez contacter la présidente de la section : Mme Drouin 
Laetitia, au 06 17 12 06 26. 
 

 
Thibaut Drouin, 1er licencié de la section Sport Adapté 

 

Nouvelle section Cheminots Sportifs 
 

SPORT ADAPTÉ 
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On danse toujours à Chalindrey ! 

Avec la Section Country de l’Association Centre SocioCulturel. 

 

La discipline continue avec Mme Dominique Comte 
 
 
 
 

En 2006, Dominique découvre cette discipline lors d’un Festival à Trévillers [Jura]. Très 
enthousiasmée, Elle cherche une formation et en Septembre prend ses premiers cours au 
Foyer Rural de Prauthoy. Après quelques mois d’apprentissage, Elle obtient aisément la 
maîtrise des exercices, et épaule avec brio l’Animatrice en place. Dominique décide 
rapidement avec la complicité de son époux Jean Pierre de dispenser un cours à Chalindrey, 
et surprise une cinquantaine de personnes sont présentes suite à l’article du JHM. 
 

En 2007, Le succès étant, le couple décide de créer une Association nommés «Country 
Dancers Sud 52» Ainsi, ils donnent naissance au premier et unique Club Country de la Haute 
Marne. A la tête du Club, Dominique poursuit et améliore ses connaissances avec des 
professionnels à Dijon [21], à Mormant [69] et à Toulouges [66].  
 

En 2008, Elle obtient le niveau 1 avec succès à Dijon avec Robert Wanstreet, fondateur et 
pionnier dans l’histoire de la Danse Country en France. Homme compétiteur très important, 
animateur, professeur, chorégraphe et directeur du National Teacher Association [NTA] pour 
l'Europe du sud [Robert décède en Mars 2011] Les chorégraphies [Démos] s’enchaînent et sont 
présentées dans toutes les Villes Haut-Marnaise ainsi qu’au Casino de Bourbonne les Bains, 
aux Fêtes de la Musique, du Téléthon … 
 

En 2012, Afin de continuer dans l’aile droite du Bâtiment CE S.N.C.F, l’Association «Country 
Dancers Sud 52 » est dissoute, et entre officiellement à l’Association Centre SocioCulturel 
«Section Country» 
 

Aujourd’hui à l’aube de l’an 2026, malgré l’arrivée de nouvelles activités ou le retour 
d’anciennes … 
Ludique, conviviale et accessible, la Danse Country est très présente à Chalindrey. 
Dominique entraîne avec énergie et détermination une dizaine de personnes sur des rythmes 
très variés accessibles à tous. 
 

Rendez-vous chaque Lundi de 18h30 à 20h - Rue Gambetta - Bâtiment CE. Sncf [A coté de la 

Bibliothèque] 

 
      ___    Cursus Danse Country de Dominique COMTE - 06.80.95.36.78 

                            [Rédaction Brigitte SCORDEL - Mercredi 15 Octobre 2025] 

 

SECTION COUNTRY 
 Association Centre SocioCulturel 
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Cette association a été créée en 1926 par Georges ROSSET. 

Ce cheminot de la compagnie de l’EST (La SNCF n’existait pas encore) constate la misère et 

l’isolement de certains retraités et décide de créer des maisons de retraite. La première maison 

est créée à St Martin d’Ablois, près d’Epernay, grâce à des dons récoltés auprès des cheminots 

et des subventions obtenues auprès des compagnies ferroviaires. Après cette première 

réalisation, Georges Rosset mobilise des donateurs cheminots par l’intermédiaire de comités 

collecteurs. En 1949, nous comptons 290 comités partout en France, de Brest à Mulhouse, de 

Lille à Nice et Biarritz, mais aussi à Alger, Oran, Blida ou Casablanca. 

Des maisons sont alors construites un peu partout en France, notamment dans des villes 

touristiques et des villes d’eaux (dont « Les Sorbiers » à Bourbonne les Bains) pour répondre 

aux besoins des cheminots retraités qui y séjournent à l’année, mais aussi après la seconde 

guerre mondiale, pour proposer des séjours temporaires aux adhérents qui souhaitent y passer 

quelques jours ou quelques semaines. La volonté de solidarité affichée par la direction de 

l’association est de proposer des séjours permanents ou temporaires à des tarifs proportionnels 

au niveau des pensions des résidents. 

L’association atteint son apogée en nombre d’adhérents (88 000) au milieu des années 60. 

Parallèlement, et notamment pendant les trente glorieuses, le niveau de vie des cheminots 

s’améliore et l’accession à la propriété au cours de la vie professionnelle rend moins nécessaire 

le besoin de trouver un lieu pour sa retraite. 

Le niveau hôtelier des structures de tourisme évolue également et nos maisons deviennent 

obsolètes. Le Refuge se sépare alors de ses maisons en ne conservant que celles situées dans 

des lieux de tourisme avérés (Cannes, Pornichet, Salies de Béarn, Bagnoles de l’Orne et 

Rambouillet). Mais ces structures n’attirent plus de vacanciers…En 2000, l’évolution de la 

réglementation va amener l’association sous la direction de Louis Gouriou à faire évoluer nos 

maisons et à créer des EHPAD ! 

Aujourd’hui l’association gère sept EHPAD, dont six lui appartenant, dans lesquels le maitre 

mot n’est pas le profit de quelconques actionnaires, mais le bien être des résidents et la qualité 

de vie au travail des salariés.  

Les comités collecteurs sont devenus des comités locaux, ouverts à tous, cheminots ou non, qui 

organisent des activités diverses pour lutter contre l’isolement, maintenir la convivialité et 

favoriser le lien social. Il n’en reste que 17 et l’association ne compte plus que 5000 adhérents. 

 

Fête ses 100 ans 

 

LE REFUGE DES CHEMINOTS 
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Le comité de Chalindrey reste, à ce jour, l’un des plus actifs grâce à ses bénévoles  

et propose chaque année au minimum deux journées récréatives, un repas dansant en Haute-

Saône, deux ou trois journées découvertes et deux séjours. 

Pour fêter les 100 ans de l’association, un repas champêtre sera organisé en mai 2026 à 

Corgirnon. 

Le comité de Chalindrey tiendra son assemblée générale samedi 07 mars 2026 à 10h00 à la salle 

Cordier du centre socio-culturel. 

Vos contacts pour le comité de Chalindrey : 

➢ Président : Yves MICHEL – 52140 RÉCOURT - Tél. : 03.25.90.85.60 – Port : 
06.27.66.56.87 

➢ Responsable Voyages : Agnès PONTELLO – 52600 CHALINDREY – Port : 
06.75.60.41.82 

➢ Secrétaire : Patrick MICHEL – 52600 

CHALINDREY – Tél. : 03.25.88.18.30 – 

Port : 06.75.96.72.71 

 

 

 

 

                                                      

HORIZONS SOLIDAIRES 
 Comité de Chalindrey 
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EHPAD La Foret à Bagnoles de l’Orne 

Le groupe en séjour 2025 au Tyrol 
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Notre bourg-centre fut joliment mis à l’honneur lors de l’invitation de Damien Thévenot 

sur le canapé rouge de Michel Drucker « Vivement Dimanche » le 16 novembre dernier.  

Il est de tradition de retracer le parcours de l’invité dans cette émission emblématique de 
France Télévisions. En toute logique donc, Chalindrey, là où Damien a grandi, a donc été 
évoqué par Michel Drucker mais aussi sous le crayon d’Emmanuel Chaunu. Dessinateur 
hyper talentueux, ce dernier est revenu sur les villes incontournables de notre département 
à travers ce magnifique tableau offert à Damien.  

En voici la reproduction avec l’autorisation de son auteur pour notre bulletin municipal. 
Vous en remarquerez les moindres détails jusqu’à l’allusion aux sorciers de Chalindrey…  

Un magnifique hommage national rendu à notre village. 

A l’honneur 
CHALINDREY 
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Journées du Patrimoine 

 
 

La commission patrimoine a accueilli près de 

quarante visiteurs, les 21 et 22 septembre 
derniers, pour une visite commentée de l’ancien 
cimetière. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PATRIMOINE 
L’ancien cimetière 
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Cet espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix 
lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale 
en application de  l’article L.2121-27-1 du CGCT Modifié par la LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 83 
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TRIBUNE  
 De l’opposition 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=892B1F5EB70984CB1F2B222E25C2CA88.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998321&dateTexte=20200301&categorieLien=id#LEGIARTI000030998321
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La tarte en quemeu est une ancienne 

spécialité culinaire de Chaumont en Haute-
Marne, cuisinée jusqu'au milieu du XIXe siècle 
lors de la fête patronale. Sa préparation peut se 
faire avec du fromage de Langres, dont voici la 
recette d’Eva Guindot, cuisinière au restaurant 
scolaire du collège Henri Vincenot de 
Chalindrey. 
 

Pâte brisée : 
300 gr de farine, 
150 gr de beurre mou, 
2 pincées de sel, 
8 cl d’eau. 

Après avoir malaxé les ingrédients, laisser reposer la pâte au 
frais une heure avant de l’étaler. 
 

Quemeu : 
350 gr de fromage frais de Langres (Saulxures blanc), 
4 œufs, 
3 c. à s. de crème fraîche, 
1 c. à s. de farine, 
1 c. à café rase de sel fin. 

 

Préchauffer le four à 220°C. Egoutter le fromage frais. Mettre la pâte dans le moule à tarte. 
Piquer le fond et laisser au frais. Bien mélanger le fromage frais avec les œufs, la farine, la 
crème fraiche et le sel. Verser sur la pâte et mettre au four environ 35 minutes. 

Bonne dégustation !  
 
 

SUDOKU 

 
 
 
 
 
 

 

COIN DES GOURMANDS 

Tarte au fromage de Langres 
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Solution  p. 40 
 

Remplir ces cases avec des chiffres 
allant de 1 à 9 en veillant toujours 
à ce qu'un même chiffre ne figure 
qu'une seule fois par colonne, une 
seule fois par ligne, et une seule 
fois par carré de neuf cases. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chaumont_(Haute-Marne)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Marne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Marne
https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%AAte_patronale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Langres_(fromage)
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UNE QUESTION 
Concernant vos déchets ? 
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Utiles ! 
APPLICATIONS 
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Maîtrisez votre consommation 
Gérez votre contrat, vos factures 
Transmettez votre relevé 
L’eau dans ma ville (travaux en cours ? 
qualité de votre eau ...) 
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Pour que notre bourg reste propre et agréable, il serait souhaitable que chaque 
habitant, propriétaire ou locataire respecte quelques gestes simples et citoyens.  
 
 
 

 
En cas d’accident, vous pouvez être tenus pour responsables. 

 
 

Les bricoleurs, jardiniers et les propriétaires d’animaux doivent 
respecter l’arrêté préfectoral du 2 mai 2023 relatif à la lutte 

contre les bruits de voisinage. 

 
 
Pour la sécurité de tous, tous les chiens doivent être tenus en laisse 
et les règles correspondantes à la catégorie de l’animal doivent être 
appliquées (déclaration en mairie, port de muselière...). 
 

Les déjections canines doivent 
être ramassées sur la voie 
publique, y compris dans les 
caniveaux, squares, espaces verts 
publics. Des poubelles publiques 
sont disposées sur toute la 
commune. 

 
Le code de l’environnement prévoit une procédure qui peut 
être engagée lorsque les déchets font l’objet de dépôts 
sauvages. 

RAPPELS 
 

 
Des gestes citoyens… 
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Elagage des végétations en 
bordure des voies publiques 
et privées afin de ne pas 
gêner le passage des piétons. 

Maintien en état de 
propreté du trottoir 
bordant son domicile : 
désherbage, sablage, 
déneigement. 

Les poubelles doivent 
être rentrées après 
chaque ramassage. 

La propreté, 

c’est l’affaire 
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Secrétariat de mairie : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et 14h30 à 17h 
                                            Le samedi de 9h à 11h30 
    

PanneauPocket : l’application pour rester connecté avec votre 
commune – www.panneaupocket.com 
 

Acte d’état-civil : demande à faire en mairie → TOUJOURS GRATUIT 
ou sur  www.service-public.gouv.fr 
  

Recensement des jeunes à 16 ans : à faire en mairie (pour effectuer 
la journée de citoyenneté) 
 

Marché de Chalindrey : chaque jeudi de 8h à 12h 
 

Permanence Trésor Public : le jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h 
A la Maison des Services – Espace France Services 
 

Travaux bruyants autorisés : 
 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h à 19h30 
 Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
 Les dimanches et fériés de 10h à 12h 

INFOS 
Pratiques 
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Mairie : 03 25 88 50 17 

 

SMICTOM (ordures ménagères) : 03 25 84 43 71 
 

Assainissement - CCSF : 03 25 88 46 43 – 06 77 70 44 55 
 

Eaux pluviales - Mairie : 03 25 88 50 17 
 

VEOLIA (compteur d’eau) : 09 69 32 35 54 
 

Gendarmerie de Chalindrey : 03 25 88 92 80 (jeudi de 8h à 12h) 
 

Pompiers : le 18 ou le 112 
 

Trésor Public - Langres : 03 25 87 04 18 
 

Espace France Services (accompagnement démarches 
administratives et numériques) : 03 25 84 87 51 
 

CIAS AVENIR :  
 Maintien à domicile et portage de repas : 03 25 84 87 48 
 Périscolaire Les P’tits Potes : 03 25 84 87 52 
 Micro-crèche Les Tous P’tits potes : 03 25 88 23 15  
  

file://///chalindrey.langres.local/DATA/SERVICES/Communication/REVUE%20MUNICIPALE%20NOUVEAU%202020/133/www.panneaupocket.com
http://www.service-public.gouv.fr/
http://www.service-public.gouv.fr/
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Naissances 
Elsa, Iris, Marceau, Aminata, Sasha, Liam, 
Shelby, Kayden, Elyo, Aloïs 
 
 

Mariages  
 
5 juillet 
Maxime VIARDOT et Maud RAILLARD,  
26 juillet 
Maxime COUVREUX et Maèva PASCAUD,  
 

 

Décès 
François FOURNIER, 21 juin 
Patricia LEGRAND, 29 juin 
Yvette JACOBE, 14 juillet 
Denise JOURDAIN, 27 juillet 
Claude BERNARD, 30 juillet  
Jean-Pierre JAPIOT, 18 août 
Jean-Marie BOURGEOIS, 30 août 
Roland ROMANO, 31 août 
Valérie MARTINELLI, 04 septembre 
Francis PETIT, 25 septembre 
Denise RUCHET, 2 octobre 
Estéban FORGEOT, 17 octobre 
Marie GRESSIER, 18 octobre 
Françoise LAMARE, 04 novembre 
Michel THOUILLY, 12 novembre 
Michelle RIBARD, 24 novembre 
Yves BOUCHER, 3 décembre 

 
 
 
 

 
 
 

 
  

 

 

 

ETAT-CIVIL … 

Du 14 juin au 8 décembre 2025 
 

E
T

A
T
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Solution Sudoku LA POSTE change 
ses horaires 
 

Depuis le 3 novembre 2025, le bureau 
de Chalindrey est ouvert : 
Du mardi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 16h30 ; 
Le samedi de 9h à 12h. 
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Loto 
Ecole des 
Petits Sorciers 

 

8 février 

Fête 
Foraine 

 

4 au 12 
avril 

Tournoi de 
pétanque 

 ASC 

 

5 juillet 
 

Chalindrey 
 

Buffet 
dansant 

 
 
 

ACR 
 

22 mars 

Vide-
Greniers 
Supporters 
Foot 

 

28 juin 

Paroisse




